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Quel avenir et quelles missions

pour les associations militaires?

Le 14 octobre, la Societe des officiers de Neuchätel organisait ä

Colombier un Forum consacre ä une reflexion prospective sur le

röle et les täches des associations militaires. Le theme, Les associations

militaires acteurs dans le Systeme de defense des Etats

europeens, se justifiait par la presence d'un nombre importants d'officiers

francais de reserve venus de la Franche-Comte et du territoire
de Beifort.

RMS-Defense Vaud lll-VI

On connait le role important
des associations militaires suisses

au XIX1 siecle. en particulier

celui des societes d'officiers

et de sous-officiers. dans
le passage d'un systeme de
defense base sur des contingents
cantonaux peu «interoperatifs»
ä une armee nationale basee sur
le Systeme de milice. Les
societes militaires, formees presque

exclusivement de
miliciens, ont largement contribue
ä la naissance et au renforcement

de la conscience nationale.

Par la suite, ces associations
vont jouer un role important
dans les activites hors du service,

dans l'instruction des
cadres, ainsi que dans l'evolution
d'un systeme de defense adapte
ä la Situation, donc credible et
dissuasif.

Lorsque trois Suisses se

rencontrent, ils creent une societe!
Cela etait peut-etre valable
jusqu'au debut des annees 1980...

Depuis lors, les associations
militaires, les innombrables
societes civiles, les partis politiques

peinent ä recruter et ä
rassembler autour d'un programme.

Quelle que soit les activites

proposees et les efforts con-

sentis. la participation laisse
fortement ä desirer... Le lieutenant

colonel Gaetan Membrez.
organisateur du Forum, met d'emblee

le doigt sur le probleme
essentiel: «Les signes d'es-
soufflement sont bien presents.
Le role des associations est
devenu flou et incertain
Continuer sur le meme schema

risque de nous conduire sur la
voie du declin.»

Le lieutenant colonel EMG
Bühler, vice-president de la
Societe suisse des officiers, analyse

cette crise au sein des
associations militaires. Cette des-
affection remonte ä

l'individualisme propre aux societes
post-industrielles, ä la reforme
«Armee 95» qui a aussi contribue

ä eclaircir les rangs. Beaucoup

de citoyens-soldats. liberes

de leurs obligations
militaires, ont quitte la societe militaire

dont ils faisaient partie,
ont resilie leur abonnement aux
periodiques militaires. La mal-
adresse des mesures bureaucra-
tiques dans le cadre de la mise
en place d'Armee 95 - on n'a
pas ete capable de prendre conge

dignement de citoyens qui
avaient beaucoup donne ä la
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patrie - explique egalement ces
desaffections, ce qui ne doit pas
cacher qu'une reduction des
effectifs et de la duree des
obligations militaires entraine
automatiquement une baisse des
membres des associations
militaires.

Dans l'Armee 61, la duree
des obligations militaires s'e-
tendait sur une trentaine d'annees

(20-50 ans). Une partie
des soldats et des cadres adhe-
raient ä une societe militaire
par volonte de maintenir ou de

perfectionner, hors du service,
leur instruction et de retrouver
des camarades. A l'äge de

cinquante ans, la plupart ne de-
missionnaient pas, car ils te-
naient ä maintenir des liens
vieux de trente ans. L'Armee
95 et ses cours de repetition
bisannuels ont change la donne...

La Situation des associations
d'officiers de reserve en France
donne une idee des problemes
que les associations militaires
suisses auront ä affronter lors
du passage ä l'Armee XXI, ceci

bien que la France, abandonnant

la conscription, ait choisi
la Solution de l'armee
professionnelle. Le chef d'escadron
Lefebvre, secretaire general de
l'Association des officiers de

reserve de Besangon, rappelle
que, traditionnellement, les as¬

sociations d'officiers de reserve,

qui regroupaient surtout des

anciens combattants et des
hommes qui avaient fait leur
regiment, avaient peu de
contacts avec le monde civil. Des
les debuts de la «refondation»
de l'Armee, donc de la disparition

du citoyen-soldat, les
associations perdent une masse de

membres (en cinq ans pour
l'Union nationale des officiers
de reserve, le 50% de ses
membres!), ainsi que leurs
prerogatives dans l'instruction
militaire.

Ce «cataclysme» entraine
des regroupements et une
ouverture sur le monde civil.
L'armee d'aetive ne fournissant
plus aucun soutien logistique
aux activites militaires hors du
service des associations d'officiers

de reserve (tirs, raids, course

de patrouilles, etc.), celles-ci
collaborent avec des associations

civiles. Une question reste

pourtant posee: se regrouper
dans quel but? La plupart des
associations de reservistes as-
sument des missions en relation

avec le recrutement dans
l'armee de metier. Sera-ce
süffisant pour maintenir des
associations d'officiers de reserve
fortes et performantes Ne ris-
quent-elles pas, consequence
de la professionnalisation, de

disparaitre?

Comme la Suisse maintient
le Systeme de milice, la crise
des associations militaires
devrait etre moins intense. II
n'empeche qu'il faudra proceder ä

des regroupements, qu'une
«selection naturelle» impitoyable
fera disparaitre des associations

aux effectifs trop peu
nombreux ou ä la moyenne
d'äge trop elevee, qu'il faudra
definir ce que les associations
survivantes peuvent et doivent
faire dans le domaine de
l'instruction hors du service. Esperons

que des esprits eclaires
feront passer des solutions nova-
trices et attractives, seules
susceptibles d'interesser les jeunes
generations.

Les associations militaires
comme la presse militaire ne

peuvent echapper ä une adaptation

aux conditions nouvelles
(politiques, sociales, psychologiques),

ainsi qu'aux changements

de mentalites. Comme
elles ont su le faire depuis le
debut du XIXC siecle, elles
doivent continuer ä assurer les
bases d'une Armee XXI reduite
en effectifs. Elles devront chercher

ä rassembler les jeunes
(hommes et femmes) qui for-
meront l'armee active... Belle
mais lourde täche!

Colonel Herve de Weck
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